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La dernière réunion de la saison 2013
– 2014 du club d’oenologie Passion
Vin Côte d’Opale a été l’occasion
pour les membres de conjuguer tra-
dition et terroir. Les dégustations se
sont faites sur fond de produits du
terroir comme les produits de la
Ferme du Puits du Sart. Les deux fon-
dateurs de ce club, le Calaisien Mi-
chel Declémy et le Boulonnais Domi-
nique Labroy, en ont profité pour
préparer la rentrée du club. Dès sep-
tembre, les réunions dégustation se

dérouleront à la Ferme du Puits du
Sart à Saint-Martin-les-Boulogne.
Les professionnels de la Côte d’Opale
seront associés au programme 2014
– 2015 et des visites de vignobles se-
ront aussi au programme.

Les personnes souhaitant rejoindre
le club Passion Vin Côte d’Opale
peuvent se rapprocher de son pré-
sident dlabroye@nordnet.fr ou de
son trésorier Michel Declémy à
l’adresse decalexis@free.fr. Nombre
de places limité.

Unis pour le vin

Les membres du club Passion Vin Côte d’Opale.

PASSION

La rémunération du Livret A va
tomber le 1er août à un nouveau
plancher historique, 1% contre
1,25% actuellement, mais le gou-
vernement a choisi de limiter la
chute d’un taux fortement symbo-
lique pour les épargnants. Pour jus-
tifier sa décision, Bercy a mis en
avant sa volonté de «concilier la pro-
tection du pouvoir d’achat» des
Français et le besoin de relancer la
construction de logements sociaux. 

A 1%, le taux du Livret A «reste bien
au-dessus de l’inflation actuellement
constatée» et «permettra donc à
l’épargne des Français de continuer à

être correctement rémunérée, tout
en favorisant un financement moins
coûteux et abondant du logement so-
cial», a souligné le ministère de
l’Economie dans un communiqué. 

Par effet de ricochet, la baisse de
la rémunération du Livret A aura
des conséquences sur les taux de
plusieurs autres livrets d’épargne
réglementée, le 1er août. Ainsi, ce-
lui du Livret de développement du-
rable (LDD) passera lui aussi de
1,25% à 1% et celui du Livret
d’épargne populaire (LEP), réservé
aux ménages modestes, de 1,75% à
1,50%.

Le Livret A n’a
jamais été aussi bas

Bercy a mis en avant sa volonté de «concilier la protection du pouvoir d’achat» des
Français et le besoin de relancer la construction de logements sociaux.

QUESTION D’ACTU

Jean Logier est président départe-
mental de l’UFAL, Union des Fa-
milles Laïques, qui intervient,
entre autres, dans la défense des
consommateurs.

En tant que défenseur des
consommateurs, comment inter-
prétez-vous cette baisse du taux
de rémunération du Livret A ?

La Livret n’a jamais atteint un
taux aussi bas. On nous explique
qu’il faut relativiser en regardant le
taux de l’inflation. Le coût de la vie
n’augmente pas, sur le papier.
Quand on est au supermarché, on
se rend bien compte que ce n’est
pas vrai. Les prix baissent sur les
produits de haute technologie, qui
sont importés ; mais certainement
pas sur les produits de la vie de
tous les jours, qui sont produits en
France. C’est la société de la mon-
dialisation… Je suis légaliste, donc
je ne conteste pas cette décision de
baisser le taux du Livret A. Mais
être légaliste ne m’empêche pas de
regretter que l’État n’intervienne
pas davantage, notamment en
changeant les règles de calcul. Di-
sons que cette baisse du taux est
légalement juste mais, sociale-
ment, elle est injuste.

Cette baisse peut aussi avoir une
incidence sur les investissements

en logements sociaux, que le Li-
vret A est censé financer…

En théorie, je dis bien en théorie,
l’argent placé en caisse d’Épargne
est censé financer les investisse-
ments des structures régaliennes,
donc les projets d’écoles etc. Donc,
c’est vrai, celui qui place de l’ar-
gent sur un Livret A est forcément
un peu plus riche mais, au moins,
c’est de l’argent qui est réinvesti
dans l’intérêt.

Ce qui n’est pas le cas des autres
placements…

Quand on choisit d’autres types
de placement, on est moins sûr de
savoir où part l’argent. D’une cer-
taine façon, un Livret A moins at-
tractif favorise la fuite de capitaux.

Les assureurs, et même les
banques, suggèrent souvent d’ou-
vrir une assurance vie ou un plan
d’épargne logement. Qu’en pen-
sez-vous ?

Une assurance vie, si on veut ga-
gner de l’argent, oui. Après, il faut
savoir ce que l’on souhaite : que
l’argent qu’on a la chance de pou-
voir épargner serve à l’intérêt
commun ou à son intérêt indivi-
duel.

De toute façon, il faut y aller avec
prudence : il arrive que l’argent
reste aux banques parce qu’aucun
successeur n’a été trouvé. D’autres
ont découvert avec le décès de leur
proche que l’assureur avait fait
faillite. Quant au Plan Épargne Lo-
gement, à ma connaissance, ça ne
vaut le coup que si on a un projet
de construction de maison à terme
puisque la vraie contrepartie du
PEL, c’est de vous permettre
d’avoir un taux favorable sur un
emprunt. Alors, si vous n’emprun-
tez pas…

« Légalement, c’est juste mais,
socialement, c’est injuste »

Jean Logier, Union des Familles Laïques.

Le taux du livret A passera en
août à 1%, un taux histori-
quement bas. Pensez-vous
que vous allez continuer à
utiliser le livret A ou privilé-
gier d'autres produits
d'épargne?
Denis C ‘est se foutre de la tête
des PETITS épargnants 
Audrey C'est fait pour que les
ménages depensent et
n'épargnent plus! C'est nul! 
Jean-Luc Peut- être que l'Etat
fait ça pour que les gens
achètent des actions pour sou-
tenir les entreprises
Christhervé Ce taux est un
moyen de supprimer sans le
dire le livret A , en baissant le
taux à 1 pour cent, ils savent
que les gens vont utiliser
d'autres moyens d'épargner 
Sebastien Autant ne rien avoir
avec une rémunération de 1%
actuellement, mais quand on
entend les banques le livret A
est un placement sûr, ça et rien
c'est pareil 
Pierre Avec tout ce que l'on
doit payer , il y a belle lurette
que j'e n’ai plus rien dessus
,(ah si, 1 € 47 ) 
Mickael Les gens auront tou-
jours des livrets A car c'est l'un
des seuls placements ou on
est certain de retrouver au
moins sa mise.
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La caravane d’été de Lutte Ouvrière faisait étape hier à Calais. Plusieurs cara-
vanes sillonnent la France pendant tout l’été pour entrer en contact avec la
population. « Le but pour les militants est de montrer nos objectifs face à la
situation catastrophique dans laquelle se trouve actuellement le monde du
travail à cause des gouvernements successifs », confie Françoise Millot,
porte-parole de Lutte Ouvrière dans le Calaisis. « Nous sommes un petit
parti mais nous avons des idées d’avenir et un programme de lutte contre la
société capitaliste. Nous vivons dans un monde inhumain et absurde. Il faut
inverser le rapport de force dans le monde du travail entre les patrons et les
travailleurs ! » La caravane sera demain à Saint-Omer.

RENCONTRE AVEC LA POPULATION

Les 19 et 20 juillet, les habitants
du Nord-Pas de Calais pourront,
pour la 12e édition, passer un
week-end à la mer. 
De Bray-Dunes à Berck-sur-Mer,
ils redécouvriront les belles
plages de la région. Les billets du
2e week-end TER MER sont en
vente depuis le 7 juillet.
Comme chaque année, cette opé-
ration offre aux habitants du ter-
ritoire la possibilité pour 1€ de
redécouvrir les belles plages de
notre région ou de passer au vert

en se promenant dans les Parcs
naturels régionaux. 
Cette année, malgré une météo
défavorable, 19 743 billets ont été
vendus pour ce week-end de lan-
cement de l’opération, soit 92 %
des billets mis en vente.
En 2013, 20 406 billets avaient
été vendus pour le 1er week-end
TER Mer.
Le Conseil régional attend à nou-
veau plus de 20 000 personnes
pour ce deuxième week-end TER
MER.

Deuxième week-end TER MER


